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Concours pour l'étude des

plans d établissements pénitentiaires

à Rolle.

Extrait du rapport du Jury.
Le Jury chargé d'examiner les projets s'est réuni à Lausanne

les 9, 12,20, 21 et 26 juin 1941 dans la « Salle bleue » du Comptoir

suisse de Beaulieu, où les projets furent exposés.
Sont présents :

M. G.-A. Rosset, juge cantonal, M.$|L Laverrière, architecte,

à Lausanne, M. R. Bonnard, architecte, à Lausanne,
M. F. Wavre, architecte, à Neuchâtel, M. F. Decker, architecte,

à Neuchâtel, suppléant.
M. A. Laverrière donne lecture des lettres adressées au

Service des bâtiments de l'Etat par les auteurs de trois projets

consignés ou remis après le délai du 30 mai 1941 à 12 h.
Deux autres concurrents sont dans la même situation. Le Jury
se voit obligé d'écarter ces 5 projets.

Quarante-huit projets restent en présence.
A la suite d'un premier tour d'élimination, le Jury élimine

un certain nombre de projets pour insuffisance générale ou
parce qu'ils ne répondent pas à ceitaines prescriptions
essentielles du programme.

Le Jury remarque que, nonobstant le texte du programme
qui demande une chapelle incorporée au bâtiment pénitentiaire

central, toute une série de concurrents ont prévu une
chapelle indépendante, généralement placée entre les
bâtiments A et B. Quelque ingénieuse que puisse être cette idée,
elle n'est pas conforme au programme. Cependant, vu le
nombre de concurrents qui préconisent cette solution, et vu
le nombre de ceux qui, malgré cette erreur, ont effectué par
ailleurs un travail qui paraît de prime abord intéressant à

d'autres points de vrallle Jury décide de ne pas éliminer sans
autre examen les projets prévoyant une chapelle indépendante,
pour ce seul motif, étant bien entendu toutefois qu'aucun de

ces projets ne pourra être primé.
Après lecture des « Dispositions spéciales » prévues au

programme sous lettres A, B et C, tous les projets en présence
sont examinés en tenant compte spécialement des points
suivants :

1. Distinction suffisante entre l'établissement pénitentiaire'
central et la maison d'éducation au travail, ainsi qu'entre les
terrains afférents respectivement à l'un et l'autre de ces deux
bâtiments.

2. Voies d'accès à l'établissement pénitentiaire central et
à la maison d'éducation au travail.

3. Implantation et orientation des bâtiments.
4. Emplacement de la conciergerie.
5. Aspect général des bâtiments.
Sont ainsi éliminés au premier tour 7 projets.
Le Jury procède ensuite à un nouvel examen en entrant

plus à fond dans le détail des prescriptions du programme.
11 projets sont éliminés au deuxième tour.

Lors d'un nouvel examen, en reprenant point par point les
exigences du programme, 12 projets sont éliminés au troisième
tour. Au quatrième tour sont encore éliminés 10 projets.

Certains projets sont éliminés, en dépit de réelles qualités,
soit parce qu'ils ne correspondent pas sur certains points aux
prescriptions du programme (par exemple services généraux
séparés du bâtiment principal et sans liaison avec lui, salle de

gymnastique indépendante), soit parce qu'ils donnent lieu à
des critiques spéciales portant notamment sur les points
suivants :

Situation des places d'exercice.
Insuffisance des voies carrossables.
Entrées étriquées ou mal exprimées.
Difficultés de surveillance.

(Suite à la page 1871.


	...

